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Aujourd'hui 30 avril 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame
Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU,
Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal
BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-
Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Madame Sylvie CAZES,
Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime
SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic
BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola
PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Martine
DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-
Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Pierre LOTHAIRE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Exploitation d'équipements sportifs et de loisirs. Délégation
de service public. Appel public à concurrence. Autorisation.

 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 

La Ville de Bordeaux a confié par contrat de délégation de service public, le 1er janvier 2008,
l'exploitation de plusieurs équipements à la société Bordelaise de Sports et de Loisirs Axel
Véga ci-dessous listés :

· le Vélodrome Stadium du Lac

· la Patinoire de Mériadeck

· les Tennis de Mériadeck

· le Bowling de Mériadeck

· un espace d'animation en plein air pour la patinoire provisoire d'hiver.

Ce contrat, conclu pour une durée de 5 ans, prend fin le 31 décembre 2012.

Nous nous sommes évidemment interrogés sur l’opportunité de conserver ce mode de
gestion.

En effet, pour exploiter ces équipements qui doivent répondre à des missions bien identifiées,
la Ville a le choix entre une gestion directe et une gestion déléguée.

La gestion directe peut présenter l'avantage d'un contrôle plus étroit de la part de la
collectivité, mais les équipements concernés, du fait de leur spécificité, nécessitent une
gestion dynamique et professionnelle, destinée à optimiser leur utilisation afin de limiter
l'incidence de leur fonctionnement sur les finances communales.

En effet, ces équipements à caractère sportif doivent être orientés prioritairement vers la
pratique sportive du plus grand nombre, vers l'initiation des enfants et scolaires, mais aussi
être utilisés pour des manifestations sportives de haut niveau.

Ils sont de taille importante et peuvent recevoir un public nombreux pour des spectacles et
manifestations diverses.

Ces missions de service public sont particulièrement marquées pour la Patinoire Mériadeck,
la patinoire provisoire d’hiver et le Vélodrome, de manière moins importante pour le Bowling
et les tennis.

Il apparaît cependant nécessaire de rechercher un gestionnaire unique pour l'ensemble
de ces équipements aujourd'hui complémentaires, qui devra optimiser leur utilisation et
leur fonctionnement tout en respectant les exigences du service public et une enveloppe
budgétaire pré déterminée.

Ceci appelle un travail de spécialistes et une gestion individualisée, combinant les exigences
de service public et le souci d'utilisation optimale des équipements. Il s'agit en effet de
donner à ces équipements, auxquels les usagers sont très attachés, une gestion moderne et
conforme aux objectifs de la politique sportive, éducative, culturelle et d'animation de la Ville.

Telles sont les raisons pour lesquelles il apparaît préférable de maintenir le mécanisme de la
délégation de service public, étant entendu que celle-ci pourra être accordée à une société
commerciale, à une société d'économie mixte locale, ou à une association loi 1901. Cette
délégation prendra la forme d’un affermage. De ce fait, et en vertu de l’article  L1411-4
du CGCT, la Commission Consultative des Services Publics Locaux et le Comité Technique
Paritaire ont été saisis pour avis.

La loi 93-122 du 29 janvier 1993 modifiée fait obligation à la Commune de procéder à
une mise en concurrence pour sélectionner les candidats admis à présenter une offre après
examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur aptitude à assurer la
continuité du service public et l’égalité des usagers devant le service public.

Par décision en date 15 décembre 2006 n°298618  - Société Corsica Ferries, le Conseil d’Etat
vient d’affirmer la faisabilité d’une procédure ouverte en matière de délégation de service
public à l’instar de la procédure d’appel d’offres ouvert en matière de marché public. Lors de



 

la même commission, les membres sont appelés à se prononcer dans un premier temps sur
les conditions de recevabilité des candidatures (au regard des garanties professionnelles et
financières et des aptitudes à assurer la continuité du service public) et en second lieu sur
les offres des candidats retenus à l’issue de l’ouverture de la première enveloppe.

En conséquence, la Ville de Bordeaux engagera une procédure « ouverte » de délégation
de service public dans laquelle le dossier de consultation sera remis à tous les candidats
qui en feront la demande. Dans ce schéma, les candidats produiront en même temps une
candidature et une offre dans deux enveloppes séparées. Le choix définitif du délégataire
sera soumis à l’approbation du Conseil Municipal au terme d’une phase de négociation avec
les candidats dont les offres auront été retenues.

Dans ce dispositif, la Commune restera propriétaire des installations et assurera les travaux
de gros entretien. Le fermier aura la charge de faire fonctionner le service, d'assurer la relation
avec les usagers, de couvrir les charges de petit entretien et de renouvellement courant et de
percevoir les recettes selon les tarifs fixés dans le contrat et ceux que le Conseil Municipal
votera chaque année.

Le cahier des charges précisera le contenu des obligations de service public –accueil des
clubs sportifs et des autres pratiquants, disponibilité des équipements- et les conditions dans
lesquelles les charges relatives à ces obligations seront évaluées. Il déterminera la procédure
par laquelle la Ville adaptera ses exigences de service public à l'évolution des besoins. Le
contrat déterminera avec précision les charges qui seront de la responsabilité du délégataire
et celles qui incomberont à la Ville.

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

· vous prononcer sur le principe de déléguer l’exploitation des équipements sportifs et
de loisirs (Stadium/Vélodrome, Patinoire, Bowling, Tennis, espace d'animation pour
la patinoire provisoire d’hiver) et autoriser Monsieur le Maire à engager une procédure
ouverte de délégation de service public,

· décider que cette délégation soit réalisée en la forme d’un affermage,

· approuver le cahier des charges contenant les caractéristiques du service public
délégué,

· décider que la Commission d’appel d’offres soit la Commission mentionnée à l’article
L.1411-5 du code général des collectivités territoriales,

· autoriser Monsieur le Maire à lancer la procédure d’appel public à la concurrence
selon l’avis du Conseil d’Etat  et conformément à la loi 93-122 du 29 janvier 1993.

 
 

 

 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE

ABSTENTION DU GROUPE COMMUNISTE

ABSTENTION DU GROUPE DES VERTS

 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 avril 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA


